
Décret n° 2-07 -1332 du 5 rabi i II 1431 (22 mars 2010) rendant applicable le
code des devoirs professionnels des vétérinaires.

(BO n° 5830 du 15 avril 2010, page 1263)

LE PREMIER MINISTRE,

Vu le décret n° 2-94-264 du 10 moharrem 1416 (9 juin 1995) pr is pou r l' appl ic at ion du
dahi r po rt an t lo i n° 1 -93 -230 du 19 rabi i II 1414 (6 octobre 1993) relati f à l'ordre national
des vétérinaires, notamment son article 4 ;

Vu le co de des de vo irs professi on ne ls des vé té ri na ir es préparé par le conseil de l'Ordre
national des vétérinaires ;

Après examen par le conseil des ministres, réuni le 18 rabi i I 1431 (5 mars 2010),

DECRETE :

AR TICL E PR EM IER . Es t rendu app li ca ble , te l qu' il est annex é au présent décret , le
code des devoirs professionnels des vétérinaires.

ART. 2. — Le secrétai re généra l du gouvernement et le minis tre de l'agriculture et de
la pêche maritime sont charg és, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
déc ret qui sera publie au Bulletin officiel.

Fait à Rabat, le 5 rabii II 1431 (22 mars 2010).

ABBAS EL FASSI.

Pour contreseing :

Le secrétaire général du gouvernement, DrissDAHAK.

Le ministre de l’agriculture et de la pêche maritime, AzizAKHANNOUCH.

***********
Code des devo irs professionne ls vétérina ires

Article premier

Conform ém ent au dahir port ant lo i n° 1 -93-230 du 19 rabi i II 1414 (6 octobre 1993)
relati f à l'Ordre nat ional des vé térina ires , les dispos it ions du présent code de déon to logie
vétérinaire, s'imposent :

1 — aux vé térina ires pr ivés di ts prat ic iens ou libéraux , autorisés à exercer dan s les
condit ions fixées par la loi n° 21 -80, tette qu'elle a été modifiée et complétée ;

2 — aux vétérinaires salariés du secteur pr iv é, autoris és exercer dans l'industrie
pharmaceut ique, dans les conditions fixées par la loi n° 21-80 telle qu'elle a été modifiée et
complétée ;

3 — aux vétérinair es salariés du secteur pr ivé exerçant les fon ct io ns de ge st io n et de
co ns ei l et au tr es fon ct io ns non concernées par la loi n° 21-80 ;

4 aux vétérina ires exerçant dans les organismes re levant du secteur publ ic :
admi nis tratio n, col le ct iv i tés lo cale s, établissem ents publics, enseignement supérieur
vétérina ire et Forces armées royales.

Article 2
Tout vétér inaire est tenu de remplir scrupuleusement tous les devoirs que lui imposent les lois

et règlements.

I l do it respec t er le droi t que possède toute person ne de choisir librement son vétérinaire.

I l doit formuler ses prescr iptions, en conscience de leurs conséquences pour le
propriétai re de l'animal , avec to ute la clarté nécessaire et donner a qui de dro it toutes les
expli cat ions utiles sur la thérapeutique instituée et la prescription délivrée.



Il est tenu de conserver à l’égard de sa clientèle une attitude empreinte de dignité et d'attention
tenant compte en particulier des re lations af fect ives qu i peuvent ex is ter entre l e ma it re et
l’ animal.

Il ne doit pas méconnaitre le respect dû à l'animal.

Il doi t s' ab st eni r, mêm e en de hor s de l' ex er cic e de la profession, de tout acte de nature
à déconsidérer celle-ci.

II ne do it pas trom per volontai rement le publ ic ou ses confrères.
Article 3

Aucun vétérinai re ne doit usurper des tit res ou se parer de ti tres fallacieux.

Les seules indications dont un vétérinaire peut faire état sont :

1 – les qual if ic at io ns professionnel les obtenues par concours, examens ou nomination
officielle ;

2 – les ti tr es et fo nc tions dont la li st e es t étab li e par le conseil national de l'Ordre ;
3 - les dist inct ions hono ri fi ques reconnues léga lement .

Da ns le so uc i de pa rf ai re l’ in for mat io n du pub li c, le vétérinaire peut en outre porter,
sur les documents professionnels qu'i l établi t, ment ion des activi tés effect ivement déployées
au sein du cabinet ou de la cl inique vétérinai re sous le contr ôle du conseil régional de l'Ordre.

Article 4

La public ité et la communication destinées au public , de la part du vétérinaire , doit
recevoir l'aval du consei l régional de l'Ordre national des vétérinaires terr itor ialement
compétent pour les activi tés à port ée régionale et du consei l na tional pour les activités à
portée nationale.

Les publications, conférences , films, émissions radiodif fusées ou télévisées et, d'une
maniè re plus générale, l’emplo i de tout mo yen d'expression dest in é au publ ic doit avoi r un
caractère éducatif et servir l’intérêt général de la profession vétérinaire.

Le vétérinaire qui délivre au public des informations par l' in termédiaire de centres serveurs ou
de tout autre moyen de trai tement automatisé de l'information ne peut en aucun cas
ut il iser ces moyens en vue d'ef fe ctue r un diagnost ic ou une prescription thérapeutique.

L'intervention dans les domaines précités ne doit en aucun cas être mise directement ou
indirectement au service d'intérêts personnels.

Article 5

Le vétérina ire qu i appara it dans une comm unicat ion au public comportant des
indications commerciales ou public ita ires en fa ve ur d'un e fi rm e, quel que so it le pr océd é
ut il is é, do it mentionner les liens qui l'attachent à cette firme.

Article 6
Dans les publications médicales ou scientifiques, le vétérinaire ne peut utiliser les documents ou

résultats d'examens spéciaux et d'observations personnelles q ui lui ont été fournis par d'autres
auteurs, qu'en mentionnant la part prise par ces derniers à leur établissement ou en indiquant la
référence bibliographique afférente.

Article 7

To ut vé té rina ire se se rvan t d'un pseudonyme pour des act ivi tés se rattachant à sa
profession doit en fai re la déclaration au conseil régional de l'Ordre concerné.

Article 8

Les vétérinaires sont tenus au secret professionnel.

Article 9

Le vétérinaire qui, simultanément , assume une responsabilité professionnelle ou rempli t une
fonction administrative ou politique ne doit s'en prévaloir directement ou indirectement à des
fins personnelles dans l'exercice de sa profession.

Article 10



Les vétérina ires doivent s'interd ire de couvrir et de protéger de leur t it re toute personne
non habi l i tée à un exerc ic e professionnel vétérinaire, et notamment de laisser leurs
employés salariés non vétérinaires exercer leur act ivi té hors des condit ions prévues par la loi.

Article 11

Les vétérinaires ne doivent pas dél ivrer des médicaments à l’intention des humains, même
sur prescription d'un médecin.

Article 12

Le vétérinaire apporte la plus grande circonspection dans la ré dac ti on des ce rt if ic at s ou
au tr es doc um en ts qu i lu i so nt demandés et n'y affi rme que des faits dont i l a
rigoureusement vérifié l'exactitude.

Tout cer tif icat, ordonnance, attestation ou autre document analogue est authent i f i é par
la s ignature et le cachet du vétér inaire qui le déli vre. Les ordonnances doivent être
conformes aux dispositions réglementaires en vigueur.

La mise à disposition du public de certificats, attestations, ordonnances ou autres
documents s ign és sans contenu rédactionnel, constitue une faute professionnelle grave.

Tout document off icie l délivré par un vétérinaire du secteur public doit être revêtu en plus
de ses nom, prénom et signature, du cachet de l'administration dont il relève.

Article 13
Le vétér inair e ne doit pas exercer, en même temps que sa profession, une autre act ivité

qui est de nature à mettre en confli t ses intérêts avec ses devoirs déontologiques , notamm ent
en lui fournissant des moyens de concurrence déloyale vis-à-vis de ses confrères.

Toute act ivité commerciale est interd ite dans les cab inets et cliniques vétérinaires.

To utefois, n' es t pas cons idéré comm e te lle, au sens de cet te disposition,
l'hospita lisation, la dél ivrance de médicaments et cel le de produits et matériel en rapport
avec l'exercice de la profession conformément aux dispos it ions de la lo i n° 21 -80 , telle
qu'elle a été modifiée et complétée.

Article 14

Les vétérinaires doivent entretenir entre eux des rapports de bonne confraternité.

Ce lu i qu 'u n diss en time nt prof essionne l oppo se à un confrère doi t chercher la
concil ia tion avec ce lu i -ci . S' il n' y parvien t pas, i l en avise le président du conseil régional de
l'Ordre, qui tente de régler le différend, ou lorsque celui-ci porte sur l'exercice d'une mission de
service public, le prés ident du conseil national de l'Ordre.

Article 15

Les vétérinaires se doivent mutuellement assistance morale ; ils doivent aussi se prêter
réciproquement conseil et se rendre confraternellement service.

Le vétérinaire ne doit pas calomnier un confrère, ni médire de lui, ou de se faire l'écho de
propos susceptib les de lui nuire dans l'exercice de sa profession.

Article 16

La cl ientèle du vétérinaire exerçant à être libé ra l es t constitué de l'ensemble des
personnes physiques ou morales qui lu i conf ie nt l 'exéc utio n d' ac tes rele va nt de l' ex er cic e
professionnel et sollici ten t de sa par t tou te intervent ion pour laquelle il est dûment autorisé.

Cette intervention n'a ni un caractère de territorialité ni d' exclus ivité . L'exercice en cl ientèle
peut avoir lieu chez le client, dans un cabinet, dans une clinique ou en tout autre lieu en cas
d'urgence.

Pour chacun de ces exercices, il ne peut être fait mention, dans les informations portées à la
connaissance du public, que des indications : cabinet vétérinaire, clinique vétérinaire, suivies
éven tu el lemen t d' un no m d’ iden ti fi cat ion . To ut e au tr e déno minat ion do it recevo ir l' aval
de l'Or dre na tional de s vétérinaires.



Article 17

On appelle cabinet vétérinaire l'ensemble des locaux qui comprennent au min imum : un lieu de
réception et une pièce réservée aux examens et aux interventions médico-chirurgicales.

On appell e c l iniq ue vétér in air e un établ is sement comportant en outre une salle de
chirurgie et des locaux destinés à l'hospitalisation, où est assurée la surveillance des animaux
hospitalisés par un personnel qualifié et où les animaux reçoivent les soins nécessités par leur état.

Dans tous les cas , le matériel utili sé doit permettre un exercice professionnel compatible
avec les disposit ions de l'article 24 et de l'article 32 ci-dessous.

La dénomination de clinique vétérinaire ne peut être utilisée que si l’étab lissement fonctionne,
en conformi té avec les dispositions ci-dessus, et respecte les normes générales suivantes quant à
son équipement :

I – Ex is tence d'un matér ie l pe rm et tant les examens préopératoires bio log iques et
radio log iques. A cet égard, le vétérinaire doit vérifier que toutes les précautions ont été prises pour
assurer la protection et l'information du personnel ;

2 – Ex is tence de moye ns de stéril is at io n pour le s instruments et la lingerie opératoire ;

3 Ex is te nc e d' un mat ér ie l ad ap té au x in te rv en ti on s co ur an te s da ns le ca dr e des
ac ti vi té s re ve nd iq ué es pa r l'établissement ;

4 – Hospitalisat ion : le confor t des animaux malades ou opérés doit être assuré.
L'exploitation d'un cabinet ou d'une clinique vétérinai re ne peut démarrer qu'après avis

conforme du président du conseil national de l'Ordre national des vétérinaires.

Les cabinets et cliniques vétérinaires existant à la date de publication de ce code doivent se
conformer aux prescriptions du présent article dans un délai d'un an.

Article 18

En prenant ses fonctions ou en cas de changement d'adresse ou de numéros de téléphone, le
vétérinaire peut, dans un délai de deux mois, en informer le public dans quatre jou rnaux de son
choix. II ne peut être publié plus de trois insertions par journal.

L' insert ion ne peut comporter d'autres ment ions que le nom, l'adresse, le numéro de
téléphone, les jours et heures de consultation, les qualifications, les titres et distinctions prévus à
l'a rt ic le 3 ci -dess us . El le ne peut conten ir no ta mm ent ni indication de tarif ni publicité.

Elle doit être déposée auprès du conseil régional de l'Ordre concerne huit jours au moins avant la
première publication.

En cas de changement de domicile, l'indicatif du nouveau domici le peut figurer à l'emplacement
de l'ancien pendant un délai de six mois dans les conditions fixées à l'article 20 ci-après.

Article 19

Le vétér inaire, en prenant ses fonctions, doit rendre visite aux autorités vétérinaires de la zone
et aux membres du conseil régional de la région dont il relève, les plus proches de son domicile
profess ionnel. II lui est recommandé de faire une visite aux confrères de son voisinage.

Article 20

L ' i n s e r t i o n d a n s l ' a n n u a i r e d e s p o s t e s e t télécommunications, à la liste
alphabétique des abonnés, ne peut comporter que les noms, prénoms, profession, adresse et numéro
de téléphone du vétérinaire.

Dans la liste par profession, les vétér inaires figurent sous leur nom, accompagnés, s'ils le
souhaitent, de leurs titres officiellement reconnus, spécialisation, jours, heures et lieu de consultation,
adresse et numéro de téléphone.

Dans le cas où l'habitation personnelle du vétérina ire est située hors la localité du lieu
d'exercice, il peut figurer à la liste alphabétique du lieu de résidence avec son seul numéro de
téléphone personnel.

Est également autorisé l'insertion dans des annuaires ou des périodiques destinés à



l'i nformation du public, de la liste complète des vétérinaires exerçant dans la zone de diffusion du
périod ique ou de l'annuaire , accompagnée des indica tions énoncées au deuxième alinéa ci-
dessus.

Toutes ces insertions ne peuvent revêtir, par leurs dimensions, une importance telle qu'elle leur
confère un caractère publicitaire.

Article 21

Pour l'information du public, seules sont autorisées pour les cabinets et cliniques :

1 – l'apposition, à l'entrée, d’une plaque professionnelle do nt les di mensi ons ne do iv en t
pas dé pa ss er ci nq ua nt e centimètres de côté. Elle ne doit comporter que les noms, titres
officiellement reconnus, jours et heures de consultation, numéros de téléphones ;

2 – l'apposit ion d'une plaque professionnelle semblable à celle décrite ci-dessus à l'entrée de
la voie privée donnant sur la voie publique lorsque le cabinet ou la clinique sont installés dans un
ensemble immobilier dont l’accès n'est possible que par une voie privée ;

3 – une enseigne lumineuse rectangulaire blanche, non clignotante, dont la dimension totale ne
peut excéder 80 centimètres de hauteur et 65 centimètres de largeur, 15 centimètres d'épaisseur,
comportant sur fond de caducée vétérinaire le seul mot « Docteur Vétérinaire » en lettres bleu foncé ;
la longueur de chaque branche du caducée ne pouvant excéder40 centimètres.

Un e en se ig ne lumin eu se re ct an gu la ir e, f ixe et no n clignotante, d'une dimension
maximale de 2 mètres de long et de un mètre de haut ou de 3 mètres de long sur 80 centimètres de
haut portant la mention « Cabinet Vétérinaire » ou « Clinique Vétérinaire », suivies éventuellement du
nom d' identification en caractères n'excédant pas 15 centimètres, bleus sur fond blanc.

Ces plaques et enseignes sont écrites en lettres arabes et latines.

Article 22
Les vit rines à caractère publi ci taire, vis ibles de la voie publique ainsi que la publicité sur des

objets (voitures, articles d'élevage, articles d'emballage...) ne sont pasautorisées.

Le vétérinaire qui exerce dans le cadre d'un cabinet ou d'une clinique est responsable des
actions publicitaires contraires à la déontologie, qu'elles résultent de son propre fait ou de celui de
ses confrères exerçant dans le même cabinet ou la même clinique.

Article 23

Le vétérinaire ne doit pas s'adonner au compérage.

Article 24
Le vétérinai re doit s'abstenir de tout acte de nature à déto urner la clientèle d'un conf rère.

De même, il doit s'abstenir de tout acte de concurrence déloyale à l’égard de ses confrères. En
particulier, il ne doit en aucun cas exercer la profession dans des conditions qui puissent
compromettre la qualité des soins et des actes professionnels.

Article 25

Le vétérinaire doit refuser tout recrutement de personnel ayant été employé par les
confrères de son voisinage, à moins d'un accord écrit de ces derniers.

Article 26

En cas d' instal la tion d'un vétéri na ire dans un cent re commercial ou magasin de grande
surface, l’intéressé doit déposer au préalable auprès du conseil régional de l'Ordre le bail qui lui a
été consenti ou le règlement de copropriété s' il est propriétair e ou associ é d'une société
civi le immobi lière. Le consei l régional s'assure que les clauses de ce bail ou de ce
règlement ne le font pas dépendre , pour l'exercice de sa profession, de l'activité commerciale
du centre et ne sont pas contraires au code de déontologie.

II s'assure en outre que le cabinet n'a d'accès que sur une voie ouverte en permanence au public.

Article 27



Lorsqu'un confrère en exercice a cessé d'exercer dans le cabinet qu'il occupait depuis plus de
trois mois et sous réserve des dispositions de l'article 40, tout autre vétérinaire qui exerce la même
activité peut occuper ledit local ou un local situé dans le même bâtiment et sous la même
adresse. En cas d'objection de l'ancien occupant, celui -ci peut saisir le consei l régional de
l'Ordre.

Article 28

En cas d'absence motivée ou de maladie d'un vétérinaire, le service de sa clientèle est assuré par
ses remplaçants selon les dispositions de l’article 40.

Article 29

En cas de décès ou de disparition d'un vétérina ire , les confrères voisins se mettent à la
disposition de ses légataires pour assurer la continu ité immédiate du service de sa clientèle . Ils
doivent permettre aux légataires de prendre toutes disposit ions utiles pour la sauvegarde de leurs
intérêts.

Article 30

Après le décès d'un vétérinaire ou son empêchement constaté par le consei l région al
de l'Ordre, le service de la clientèle peut être assuré, sous le contrôle de celui-ci, par un ou
plusieurs vétérinaires régulièrement inscrits au tableau de l'Ordre pendant un délai qui ne peut
excéder un an à compter du décès ou de l’empêchement. Les disposit ions de l’art icle 41 ci-
dessous sont applicables aux intéressés.

Le conseil régional de l'Ordre veille au respect des droits du conjoint et des héritiers ou légataires.

Passé le délai d'un an, le cabinet ou la clinique est réputé fermé.

Toutefo is, si un enfant du vétérinaire décédé ou empêché est, au moment du décès ou du
constat d'empêchement, élève d'un établissement d'enseignement vétérinaire et manifeste par
écr it , dans les six mois, la ferme int ention de reprendre la clientèle de son ascendant direct,
le conseil régional de l'Ordre peut accorder les délais nécessaires.

Un délai supplémentaire peut également être accordé aux enfants de vétérinaires, titulaires du
certificat de fin de scolarité vétérinaire, accomplissant leur service militaire ou retenus par une
obligation contractuelle professionnelle ne dépassant pas deux ans.

Article 31
A l'exception de l'exercice au domicile de la clientèle, le vétérinaire ne doit pas exercer une

activité vétérinaire foraine. Il ne doit pas tenir pour son compte, même à être occasionnel, un cabinet
de consultation dans des établissements commerciaux ou leurs dépendances ainsi que dans les
locaux possédés, loués ou occupés par des organismes de protection des animaux.

Hormis les cas prévus par le présent code, le vétérinaire ne doit pas donner des consultations
gratuites ou payantes, dont peut tirer un bénéfice moral ou matériel une personne phys ique ou
morale non ha bi li té léga lement à ex erce r la pr of essi on vétérinaire.

Seules font exception les associations dont l'objet est la protection des animaux.

Dans ce dernier cas , les vétérinai res concerné s doivent obtenir la garantie de la gratuité de
leurs actes pour le publ ic ; leur rémunération sous quelque forme que ce soit ne peut être assurée
que par l'établissement de soins.

Les vétérinaires attachés à ces associations doivent obtenir des engagements de la part de
celles-ci pour le respect des dispositions précédentes. Ces engagements font l 'objet de contrats ou
conventions écrits qui sont communiqués au conseil régional de l'Ordre intéressé. Celui -ci vérifie
leur conformité avec les prescript ions du présent code et, en particulier, si la garantie d'une
complète indépendance technique est assurée au praticien.

Article 32

Le vétérina ire doit tenir compte dans l'exerc ice de ses fonctions des données actuelles de la
science.

II doit entretenir et perfect ionner ses connaissances et acquérir l'information scientifique



nécessaire à l'exercice de sa profession.

Article 33

En dehors d'except ions just if iées , te lles que refus de paiement d'honoraires et injures
graves, le vétérinaire est tenu de répondre, dans les limites de ses possibilités et de sa compétence, à
tout appel qui lui est adressé pour donner des soins à un animal en péril.

Il doit alors s'efforcer de recueillir toutes informations concernant les éventuelles interventions
antérieures d'autres confrères.

Il peut refuser de soigner un animal examiné préalablement par un autre confrère s'il estime,
qu'en l'absence d'info rmations ou en présence d'informations insuffisantes, son intervention fait courir
un risque à l'animal qui lui est confié.

Article 34
Le vétérinaire ne doit pas donner des consultations par correspondance ou par té léphone,

sans avoi r au préa lable procédé à la récolte des commémoratifs et sans avoir procédé aux
examens indispensables à la justification d'un conseil ou l'établissement d'un diagnostic.

Article 35

Le vétérinaire a l'obligation d'assurer, par lui-même ou par l'intermédiaire de son remplaçant, la
continuité des soins aux animaux malades qui lui ont été confiés.

Il peut être créé entre plusieurs vétérinaires un service de garde. Ce service doit regrouper
plusieurs confrères exerçant en des lieux différents et être assuré alternativement par chacun
d'eux. Il doit être ouvert à tout praticien qui manifeste l'intention d' y pa rt ic ip er . I l do it pr év oi r le s
di ff ér en tes mod al it és d'intervention auprès des animaux malades.

La création d'un service de garde et le règlement intérieur dudit service sont portés à la
connaissance du conseil régional de l'Ordre.

Lorsqu'un praticien accepte de participer à un tel service, il est tenu de l'assurer conformément au
règlement intérieur dans le respect des règles du code de déontologie.

La publ icité pour le service de garde doit se limi ter à l'indication des cabinets ou cliniques
ouverts pendant la période de garde.

Article 36

Lorsqu'un vétérinaire intervient après un confrère, il doit s'abstenir de toute crit ique ouverte ou
déguisée sur la conduite de celui-ci.

Article 37

Le propriétaire ou détenteur d'animaux peut demander en consultation un autre praticien que celui
qui apporte ses soins habituellement auxdits animaux. Le choix du consultant appart ient au cl ient .
Si ce choix ne reçoit pas l'accord du vétérinaire traitant, ce dernier se retire et ne doit à personne
l'expl ication de son retrait. Toutefois, il ne peut se soustraire une demande de commémoratifs de la
part du consultant.

Article 38
Les vétér inaires désignés comme experts convoquent par toute voie convenable les

vétérinaires intéressés dans le litige, lesquels, de leur côté, ont l'obligation de fournir aux experts tous
renseignements utiles à l’accomplissement de leur mission.

Dans le cas où un vétérinaire est sollicité d'intervenir à être de conseil par l'une des parties après
nomination d'un expert, il en informe celui-ci avant de donner tout avis.

Le conseil national de l'Ordre établ it périodiquement une liste des vétérinaires experts dans les
différents domaines de la médecine vétérinaire.

Les vétérinaires-consei ls des compagnies d'assurances, dûment autorisés à exercer au vu de
la loi n° 21-80, telle que modifiée et complétée, ne doivent pas examiner les animaux sans avoir
prévenu le vétérinaire traitant du jour et de l'heure de leur visi te, sauf le cas où leur mission se limite
à un contrôle des clauses statutaires du contrat d'assurance ; ils opèrent alors seuls, à charge pour
eux d'informer le vétérinaire traitant.

Article 39
Le vétérinaire qui cesse l'exercice de sa clientèle en informe le président du consei l régional de

l'Ordre en faisant connaitre, s'il y a lieu, son successeur.



Article 40
Tout vétérinaire assistant ou remplaçant un vétérinaire doit être inscri t au tableau de l'O rdre

national des vétér inair es. Toutefois , l 'inscrip tion à l'ordre n'est pas exigée des élèves
vétérinaires assistants ou stagiaires.

Un vétérinaire ne peut simultanément se faire assister ou remplacer dans sa clientèle par plus de
deux stagiaires, assistants ou remplaçants.

La durée de remp lacement ne pe ut excéder six mo is con sécuti fs. Toutefois, cet te
pér iode peut être prolongée sur accord du conseil régional de l'Ordre dont il relève.

Le vétérinaire ne doit pas faire assurer un service permanent de clientèle par un assistant, dans
un cabinet différent de celui où il exerce lui même.

Article 41

Les vétérinaires peuvent s'associer pour l'exercice de leur ac ti vi té professionne lle, à
condit ion que les dispos it ions suivantes soient respectées :

Aucun groupement de vétérinaires ayant pour but l'exercice profess ionnel en commun ne pe ut
com prendre plus de cinq vétérinaires.

Ce groupement doit être domicilié dans un même cabinet ou cliniquevétérinaires.
Les conditions de l'exercice en commun de la profession font l 'objet d'un contrat écrit qui doit

respecter l'indépendance de chacun d'eux et qui doit être communiqué obligatoirement au conseil
régional de l'Ordre. Le conseil régional de l'Ordre vérifie sa conformité avec les principes du présent
code et le transmet au conseil national dans un délai n'excédant pas un mois.

Le contrat est réputé conforme si, dans les deux mois qui suivent cette communication, le
conseil régional de l'Ordre n'a pas fait connaitre ses observations.

Article 42

Les vétérina ires autorisé s à exercer la médec ine et la ch irurgie vétérinaires dans les
condit ions fixées par la lo i n° 21-80, telle qu'elle a été modif iée, peuvent conclure des
contrats ou conventions avec une ou plus ieurs personnes physiques ou morales définissant
les actes qu'ils s'engagent à prat iquer moyennant une rémunération . Ces contrats sont
communiqués au conseil régional de l'Ordre.

Ces contrats doivent prévoir une clause garantissant au vétérinaire le respect du Code des
devoirs professionnels et son indépendance dans tous les actes relevant de la possession de son
diplôme.

Article 43

Les vétérinaires salariés du secteur privé doivent observer les dis posi tions prises par le
consei l national de I’Ordre en matière de procédures d’inscription.

Les vétérinaires concernés font également connaitre au président du conseil régional de I'Ordre
dont ils dépendent la cessat ion de leur act ivi té, dans le délai d'un mois à dater de celle-ci.

Article 44
Les fonctions et missions de vétérinaire comportant délégation de l'autorité publique sont

personnelles et incessibles.

Article 45
Le vétérinaire praticien ne doit pas user de ses missions comportan t dé léga ti on d e l' au to ri té

publ iq ue pour te nt er d'étendre sa clientèle ou en tirer un avantage personnel.

Article 46

Le vétérinaire use de la plus parfaite correction dans ses rapports avec l 'autor i té
administrat ive. I l accompli t ponctuellement, dans le meilleur délai et conformément à ses
instructions, les obligations de service public dont il a été chargé par l'autorité administrative.

En toute circonstance, il assure avec science et conscience les opérations techniques relevant de
sa mission.

Article 47



To ut vé té ri na ire inspe ct eu r ch ar gé du co nt rô le des opérations objets de l'article 46 doit
accomplir sa mission sans porter atteinte à l'honneur età la dignité du vétérinaire mandaté.

Article 48

Po ur ne pas porter préjudic e aux program mes de prophylaxies attribués par l'Etat aux
vétérinaires mandatés, tout vétérinaire doit refuser d'effectuer sur des animaux, des actes de
prévention ou de traitement de maladies faisant l'objet d'une prophylaxie collective ordonnée et
contrôlée par l 'administration lorsque ces actes ontété confiés.par celle-ci à un autrevétérinaire.

Article 49

Les honoraires du vétérinaire sont déterminés avec tact et mesure, en tenant compte de la
réglementation en vigueur, de la nature des soins donnés et des circonstances particulières.

Un vétérinaire n'est jamais en droit de refuser des explicationsà son client sur sa note d'honoraires
ou le coût d'un traitement.

La facturation d'un acte en fonction durésultat est interdite.

Article 50

Tout versement, acceptation ou partage d'argent entrevétérina ires ou entre un vétérina ire et un
tiers sont interdits en dehors des cas autorisés par la réglementationen vigueur.

Article 51
Le vétérinaire exerçant, à titre privé, peut ne pas réclamer d'honoraires à ses clients indigents. II

est autorisé à accorder la gratuité ou des conditions spéciales aux membres des professions
médicales et à ses proches.

Article 52

Toute intervent ion des vétérinai res enseignants dans le cadre pédagogique, d'étude ou de
recherche, en dehors des établissements de formation vétérinaire, doit se faire en étroite
col laborat ion avec le vétérinaire praticien ayant la charge des soins de l'animal ou de l'élevage en
question.

Article 53

Toute analyse de laborato ire au ti tre de diagnost ic en pathologie animale ne peut se
fai re que sur prescr ipt ion d'un docteur vétérinaire inscrit au tableau de l'Ordre national des
vétérinaires.

Article 54

Toute délivrance de médicaments vétér inaires à l’éleveur; do it êt re fa it e ap rè s réal isat io n
d' un di ag no sti c, su iv i de l'établissement soit d'une ordonnance, soit d'un programme de
prophylaxie. Dans tous les cas, le médicament cédé à l’éleveur doit être administré par le
vétérinaire lui-même, ou sous sa responsabilité.

Article 55

La délivrance de médicaments vétérinaires à l’éleveur doit se faire dans le respect de la
législation relative aux substances réglementées. Leur application doit tenir compte des règles de
l'hygiène et de la santé publiques.

Article 56
La quanti té de médicaments délivrée à l’éleveur par le vétérina ire autorisé, do it êt re en

rapport avec l'ef fect if des animaux à traiter et de la durée du traitement prescrit.

Article 57

Nonobstant l'application de l’article 10 du présent Code, la délivrance de médicaments aux
éleveurs, ne peut être faite par l'entremise de courtiers, de revendeurs ou autres intermédiaires. De
même que le vétérinai re ne doi t aucunement autoriser ou couvrir tout colportage de
médicaments.

Article 58

La dét ent io n en vu e de la ce ss io n et la ces si on de médicaments vétérinaires aux
utilisateurs ne peut concerner que les produits dûment autorisés au Maroc par les administrations



compétentes, conformément aux dispositions de la loi n° 21-80.

Article 59

Tenant compte des disposit ions des articles 54, 55 et 56, toute prescription d' additifs ou
d'al iments médicamenteux, doit être faite par ordonnance directement à l’éleveur concerné.

Article 60

Tout essai clinique de terrain de médicaments vétérinaires, préalablement autorisé par
l'administration, doit être réalisé avec la collaboration du vétér inaire praticien qui a la charge du
suivi de l'élevage concerné.

Article 61

Les vétérinaires salariés des laboratoires pharmaceutiques et des grossisteries doivent s'interdire
toute visite d'élevages à des fins de consultation, de promotion ou de publicité relatives aux
médicaments vétérinaires.

Article 62
Le s vé té rin air e s sa la ri és du se ct eu r pr iv é ex er ça nt le s fon ct io ns de ge st io n et de

co ns ei l et au tr es fon cti ons non concernées par la lo i n° 21 -80, te lle qu 'e lle a été
modi fi ée et complétée, doivent s'interdire toute intervention dans le domaine de la pathologie
animale, auprès du public.

Article 63

Nonobstant les dispositions de l’ar tic le 12 du présent Code, le vé té rin ai re do it s' in te rd ir e
to ut e pr es ta tio n de ca ch et , or do nn an ce s et aut re s bon s d e li vr ais on , à un la bor at oir e
pharmaceutique ou un grossiste en médicaments vétérinaires.

Article 64

Le vétérinaire ne doit pas ouvrir un cabinet ou une clinique vétér inaire dans les locaux
dépendants d'un laboratoire pharmaceutique ou grossisterie en médicaments vétérinaires.

Article 65

Co nf or mém en t au x di spo si t io ns de la loi n° 21 -80 , le vétérina ire ne doit pas faire de
la publicité pour le médicament vétérinaire auprès du public.

Article 66

La publicité pour les médicaments vétérinaires destinée aux pr of essi onne ls , au moyen de
réun ions , d' inse rt ions dans la presse, de fiches , de communiqués, de courrier , ou de tout
autre moyen, doit se faire dans le respect de la législation en vigueur.

Article 67
To ut vé té rina ire , lo rs de son insc ript ion au tableau de l 'Ordr e natio na l des

vé térin air e s doit af f ir mer qu ' il a eu connaissance du présent Code et s'engage à le respecter.
Il do it info rmer le consei l régional de l'Ordre de toute modification survenant dans sa

situation professionnelle.


